
Les bibliothèques universitaires (BU)
bénéficient, depuis 1977 (voir enca-

dré ci-dessous), de l’aide du Centre
national du livre (C N L, naguère Centre
national des lettres).

Une aide vitale

Ce système d’aide s’est d’abord déve-
loppé selon la logique de financement du
C N L, alimenté principalement par la taxe
sur la vente d’appareils de reprographie.
Le but était d’encourager l’achat d’ou-
vrages nouveaux dans les bibliothèques,
et de compenser les manques à gagner
des éditeurs spécialisés, les plus visés par
la photocopie.
Dans une période de difficultés pécu-
niaires pour les BU, notamment de 1977 à
1982, l’aide du C N L a bien souvent été
vitale pour aider celles-ci à maintenir des

abonnements à des périodiques français,
et à garantir un minimum d’achats d’ou-
vrages dans le domaine français.
Le mode de répartition de l’enveloppe
calquait les critères de répartition des
crédits de fonctionnement aux BU, s o i t
une subvention au nombre d’étudiants
(environ 3 F par « l e c t e u r ») et au
nombre d’unités fonctionnelles (les sec-
tions), selon une échelle prenant en
compte les différences de coûts docu-
m e n t a i r e s : 10 0 0 0 F en lettres, 20 0 0 0 F
en droit, 25 0 0 0 F dans les disciplines
p l u r i d i s c i p l i n a i r e s, 30 0 0 0 F en méde-
cine et pharmacie, 40 0 0 0 F en sciences.
Quelques bibliothèques de grands éta-
blissements étaient aussi bénéficiaires
de cette aide.

Nouveaux modes 
de répartition

Dans la perspective de l’intégration euro-
péenne et d’une mise en conformité avec
le droit communautaire, le C N L s’est inter-
rogé à partir de 1988 sur les principes et
les modalités de son action, et a com-
mandé un audit à la société M P C o n s e i l .
Celle-ci remit en juillet 1988 un rapport
intitulé Évaluation du système d’aide à
l ’ a chat de livres et de périodiques.
Cet audit avait pour objectif déclaré
l’évaluation du rôle de l’aide du C N L

aux bibliothèques dans l’économie du
l i v r e, afin de mieux prendre en compte
les besoins des bibliothèques, de mieux
faire coïncider cette aide avec les objec-
tifs généraux de diffusion des publica-
tions dont l’édition est soutenue par le
C e n t r e, et de déterminer de nouveaux
modes de répartition.
Concernant plus particulièrement l’aide
aux BU, l’audit qualifia le système de
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Cette aide, d’un montant de 3,5 M F
e n 1977 a rapidement augmenté pour
atteindre 10 M F de 1984 à 1989.
Après un pic de 16 M F en 1990, elle
est tombée à 11 M F de 1991 à 1993.
Depuis deux ans, cette enveloppe est
nettement inférieure (6 M F en 1994 ;
7 , 8 MF en 1995).
La part de ce crédit dans les recettes
totales des BU a évolué de la façon
s u i v a n t e : 4,25 % en 1 9 7 7 ; 5,70 % en
1 9 8 2 ; 5,3 % en 1 9 8 7 ; 4,5 % en 1 9 9 0
(malgré un abondement de 6 M F) ;
2 , 5 % en 1992 et autour de 1,3 %
e n1 9 9 5 .
Rapportée aux seules dépenses
documentaires d’ouvrages et de
périodiques français, la part du C N L
était la suivante : 25 % en 1977, 38 %
en 1982, 22 % en 1987, 19 % en 1 9 9 0 ,
1 1 % en 1992 et 6 % en 1 9 9 5 .

L’aide du C N L



« r o u t i n i e r » et releva une absence de
définition d’objectifs propres au C N L, q u i
déléguait à la D B M I S T (Direction des
b i b l i o t h è q u e s, des musées et de l’infor-
mation scientifique et technique) la ges-
tion de l’ensemble du système. De ce fait,
les BU bénéficiaient d’une aide complé-
mentaire en accord avec les objectifs de
la D B M I S T, qui ne leur permettait cepen-
dant pas d’orienter leurs achats selon une
politique de diffusion propre au C N L.
L’audit proposait la refonte du système
en général en transcendant les catégo-
ries de bénéficiaires (bibliothèques
m u n i c i p a l e s, départementales de prêt,
a s s o c i a t i v e s, universitaires) et en les
traitant toutes par des approches com-
m u n e s. L’idée était d’organiser l’inter-
vention autour de trois types d’aide : à
la création et à l’extension de fonds
d o c u m e n t a i r e s, au développement des
f o n d s, à l’enrichissement de fonds spé-
c i a l i s é s. Cependant, à une époque on
l’on ne construisait plus de BU, ces der-
nières étaient considérées comme ne
relevant que de l’enrichissement des
fonds spécialisés.
Au moment de l’application pratique du
nouveau système, deux types d’interven-
tion (et non trois) ont été retenus : aide à
la création et à l’extension, et développe-
ment de fonds thématiques.

Une pro c é d u re d’appel 
à pro j e t s

Le nouveau système, qui passe d’une
aide automatique à une procédure d’ap-
pel à projets, a d’abord été appliqué aux
bibliothèques de lecture publique.
En ce qui concerne les BU, la nouvelle
Direction de la programmation et du
développement universitaire (D P D U) ,
elle-même engagée, à la fin des années
quatre-vingt, dans une politique de
contractualisation avec les établissements
d’enseignement supérieur, recommandait
la prudence. Il fallait maintenir un sys-
tème d’attribution sur critères parallèle-
ment à une aide sur projets. La mission
fondamentale des BU et des grands éta-
blissements étant de développer des
fonds spécialisés pour l’enseignement et
la recherche, il apparaissait à la D P D U q u e
leur action était en plein accord avec les
missions du C N L, notamment celle de sou-
tien à la diffusion et à la lecture d’ou-
vrages nouveaux présentant un caractère
culturel, scientifique et technique.

De la sorte, la politique de développe-
ment de ces bibliothèques avait un effet
bénéfique sur l’édition scientifique
f r a n ç a i s e, tant pour les sciences exactes,
biologiques et médicales que pour les
sciences humaines. Cette action perma-
nente justifiait donc une aide sur cri-
t è r e s. Parallèlement, il était possible
d’inciter à l’élaboration de projets plus
fins selon des plans de développement
des collections.
Dès 1990, le plan de développement
universitaire selon le schéma Univer-
s i t é 2000, mené en partenariat entre
l’État, les collectivités territoriales et
les universités, allait relancer la
construction et l’extension de BU, ce qui
justifiait le fait qu’on leur attribue le
nouveau type d’aide à la création et à
l’extension de fonds. Dans cet esprit,
leur était accordée une enveloppe de
6 M F supplémentaires en 1990 – r é p a r-
tie en 1,38 M F pour le développement
de fonds spécialisés et 4,62 M F pour le
développement des fonds documen-
taires des antennes universitaires délo-
c a l i s é e s. L’aide aux antennes s’est
poursuivie en 1991 et 1992, mais a été
ramenée à 1 M F.
Le développement d’enseignements uni-
versitaires dans des villes moyennes, les
préoccupantes défaillances de la lecture
é t u d i a n t e, visibles dans des enquêtes
r é c en t e s, ont conduit à un rapproche-
ment entre lecture publique et BU,
réunies pendant un an dans un même
m i n i s t è r e, celui de l’Éducation nationale
et de la Culture. Ce rapprochement était
symbolisé par la création de secteurs uni-
versitaires dans certaines bibliothèques
municipales (telles Valence ou Blois) et
par le développement (ou la réactiva-
tion) de fonds de culture générale dans
les BU, ou par l’introduction d’animations
autour du livre, couramment pratiquées
dans la lecture publique.

Un double système

Ces options nouvelles conduisirent à
l a n c e r, à partir de 1993, un double sys-
t è m e, où, au départ, les deux tiers de
l’enveloppe attribuée par le C N L aux BU

étaient distribués sur critères, et un
tiers sur projets de création ou d’exten-
sion ou encore thématiques (voir enca-
dré ci-dessus).
Si l’aide à la création et à l’extension de
surfaces paraît incontestable, et si elle

est appelée à s’intensifier dans les
années à venir, l’aide aux fonds théma-
tiques est marquée d’une hésitation
quant aux orientations. Les thèmes
sont, ou très généraux et communs à
l’ensemble des bibliothèques (fonds de
culture générale, de sciences humaines
pour les enseignements médicaux), ou
très spécialisés (droit criminel, acu-
puncture ou hydrodynamique), ce qui
conduit à une forte dispersion.
S’agissant de projets appelés à bénéfi-
cier d’un soutien sur deux ou trois ans,
cette hyperspécialisation est inévitable,
et peut introduire des effets perturba-
teurs dans une politique documentaire
r a i s o n n é e. Pour que ce nouveau sys-
tème garde sa logique, il est nécessaire
de recentrer les thèmes et de soutenir
les projets retenus sur une durée plus
l o n g u e, à l’image des contrats qua-
driennaux que les établissements d’en-
seignement supérieur passent avec leur
ministère de tutelle.
L’aide sur projets suppose une évalua-
tion plus fine en retour. L’un des cri-
tères majeurs de l’évaluation menée
par le C N L est l’encouragement d’achats
prioritairement dans les librairies
l o c a l e s. Mais cette politique d’achats
est parfois en désaccord avec les
recommandations concernant la passa-
tion de marchés et l’appel à concur-
r e n c e. De ce point de vue, la question
qui avait motivé l’audit de 1988, et qui
avait entraîné une clarification des
o b j e c t i f s, à savoir l’effet réel de l’aide
aux bibliothèques sur l’économie du
l i v r e, reste encore pendante.

Mars 1996
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De 11 M F en 1993, l’aide passa à
6 M F en 1994, et l’enveloppe sur
critères fut réduite de 7,2 M Fe n
1993 à 2,6 M F en 1994 et 1,7 M Fe n
1 9 9 5 .
L’aide à la création, du fait de
l’ouverture de surfaces nouvelles, a
un poids de plus en plus important :
2 M F en 1993 ; 1,5 M F en 1994 ;
3 , 9 7 5M F en 1995. Elle passe de
1 8 % à 51 % de l’enveloppe.
L’aide pour les fonds thématiques
connaît l’évolution suivante : 1 , 9M F
e n1 9 9 3 ; 1,9 M F en 1994 ; 2,1 M Fe n
1995. Elle passe de 1 7 % à 27 % du
c r é d i t .

Les nouvelles aides du C N L


